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Montréal, le 16 janvier 2004
PAR COURRIEL
greffe@regie-energie.qc.ca
Me Anne Mailfait, secrétaire adjoint

Régie de l'énergie

800, Place Victoria, 2ième étage

Bureau 255

Montréal (Québec)  H4Z 1A2

OBJET:
R-3518-2003

Chère Consoeur,

La lettre que vous adressait le 14 janvier dernier notre consoeur Lafontaine quant aux frais du RNCREQ a suscité de vives réactions au sein de l’organisme.
Le RNCREQ me demande de répondre à la contestation d’Hydro-Québec en rappelant d’abord que la difficulté rencontrée par notre client n’en était pas une d’analyse mais bien de communication ponctuelle entre un coordonnateur et les instances décisionnelles de l’organisme qu’il représente.

La position du RNCREQ était arrêtée longtemps d’avance suite à une analyse de la preuve. Laisser entendre, comme le distributeur le fait, que l’audition de la cause ne devrait jamais amener une partie à modifier sa position relève sans doute du manque d’expérience du distributeur ou encore d’une vision assez tronquée de l’utilité de la discussion des enjeux d’une proposition tarifaire dans un forum contradictoire.

Au contraire, il est sain que la confrontation des points de vue, opinions et positions entraîne des ajustements chez les participants. C’est une des raisons d’être des tribunaux quasi judiciaires comme la Régie. Les consensus ne se développent qu’à la suite d’ajustements dans la position de chacun, et la Régie bénéficie non seulement du résultat, mais encore du fait d’être témoin actif de ces ajustements.
Dans la cause en question, n’eût été de l’impossibilité de rejoindre les personnes pouvant donner leur aval à la position arrêtée en audience le dernier jour de la cause, cette position aurait été soutenue sans qu’aucune partie aux procédures n’ait pu même s’apercevoir du travail du coordonnateur.

Le hasard a voulu que les bonnes personnes à qui s’adresser n’aient pas été disponibles ce jour-là et la Régie a refusé un délai de 24 heures pour valider le changement de position.
La RNCREQ et les personnes habilitées à arrêter les positions de l’organisme me demandent spécifiquement de souligner encore une fois que leur organisme n’en est pas un où une seule personne peut, en tout temps et sur tout sujet, décider des positions de ceux qu’il représente ou prétend représenter.

Cela est encore plus vrai d’un représentant « externe » qui, quelles que soient ses qualités et son dévouement, n’a pas à décider, à dicter les positions de l’organisme. La composition du Regroupement et sa vision de son rôle le force à agir par comités et à se plier à une discipline constante de consultation.

Ces personnes ainsi habilitées me demandent aussi de rappeler que c’est la première fois qu’un représentant du RN se trouve ainsi incapable de faire valider ses recommandations pendant l’audience et qu’il est regrettable que la Régie n’ait pas jugé bon de permettre un délai de 24 heures pour que la validation ait lieu. Cette situation exceptionnelle est le prix rare mais sans doute agaçant qu’il faut payer pour faire affaire avec et entendre des représentations d’un organisme dont la structure est démocratique et se veut effectivement la plus représentative possible.
Veuillez agréer, chère Consoeur, l'expression de mes sentiments distingués.

LAFORTUNE LEDUC s.e.n.c.
Me Pierre Tourigny, avocat

PT/cd

Pièces jointes






